
Mesdames, Messieurs, 

Cet édito de début d’année me permet de remercier chaleureusement toutes celles et ceux qui 

m’entourent et œuvrent au quotidien au service de notre commune : l’ensemble du Conseil Municipal, Adjoints et 

Conseillers. 

Mes remerciements également à chacun des acteurs de notre commune : artisans, commerçants, agriculteurs, 

enseignants. 

Je salue ici l’engagement formidable de nos associations et de tous les bénévoles. Qu’elles soient culturelles, éducatives, 

sportives, sociales ou de loisirs. Elles concourent toutes à favoriser ce vivre-ensemble indispensable qui nous fait parfois 

défaut. 

Tout n’est pas parfait, bien entendu. Tout ne se passe pas exactement comme prévu ni au rythme auquel nous le 

souhaitons, bien entendu. Alors nous nous adaptons et malgré toutes les difficultés, avec le concours indéfectible des 

agents communaux, nous maintenons le cap et nous poursuivons notre route, avec vous.   

Les 2 années qui viennent de s’écouler ont été très compliquées au moment où la France a traversé une crise sanitaire 

inédite et d’une intensité qui met, et a mis à l’épreuve nos sociétés et nos organisations.  

Outre la crise sanitaire, je ne peux pas ne pas évoquer ce qui nous frappe, les crises s’enchainent…, la guerre en Ukraine, 

l’énergie, le pouvoir d’achat, le climat, les  violences…..   

C’est dans ce contexte particulier, avec la force de nos convictions et l’envie de toujours mieux vous servir, que nous 

continuons à investir pour notre commune et ses habitants. A animer et à développer notre ville, à accueillir de 

nouveaux résidents, à soutenir les projets, les associations et les familles. 

Grâce à vous tous, Cercy village du futur - petite ville de demain s’est lancée dans une dynamique 

En 2023, nous poursuivrons ces efforts pour le bien commun et que 2023 vous apporte joie, bonheur, santé, et qu’elle soit 

pour vous tous une année d’efforts récompensés, de réussites, de joie en famille. 

Et  c’est avec plaisir que je vous invite à la cérémonie des vœux, qui se tiendra le vendredi  27 Janvier prochain dès 

18h30 au centre culturel. 

Sébastien DESCREAUX - Maire 
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EMBELLISSEMENT DES RUES : REFLEXION PARTICIPATIVE 

 

Mardi 14 février, Simon Geneste, designer au Pays Nivernais Morvan pose ses valises à CERCY LA TOUR. Objectif : 10 jours 

pour réfléchir collectivement au futur de la rue d’Aron (ancienne rue Casse-Cou) et de ses environs. 

 

L’objectif est de permettre aux Cercycois de se réapproprier leur cadre de vie, et plus particulièrement ce secteur de la 

rue d’Aron. Vous, habitants, élus, commerçants, adolescents… êtes tous invités à participer à cette réflexion et à nous faire 

part de vos souhaits et de vos attentes. 

 

Tous les sujets sont les bienvenus :  des arbres à planter, des façades à rénover, une gamme colorée à décider, un parking 

à repenser, une signalétique à transformer, un nom de rue à changer, etc…. 

 

Pour participer à cet évènement, plusieurs possibilités : 

-Un stand d’information sur le marché permettra une première rencontre avec Simon les jeudi 2 et jeudi 9 février. Ce sera 

la première occasion pour d’ores et déjà participer à cette grande récolte d’idées. 

- Simon tiendra ensuite une permanence à la salle d’expositions, située rue d’Aron, du mardi 14 février au mercredi 22 fé-

vrier de 10h00 à 18h30 (sauf dimanche). La permanence est un temps de dialogue et d’échange qui laisse la part belle à 

la créativité collective. 

- Enfin, le mercredi 15 février à 17h00 se tiendra une rencontre publique sur le projet en mairie. Nous espérons vous voir 

nombreux à ce moment de partage. 

 

D’autres évènements seront programmés à cette occasion, nous vous en tiendrons informés.  

 

On se retrouve donc très bientôt rue d’Aron ! 

PERMANENCES 

 

Sur le Marché :  

Jeudi 02 Février 

Jeudi 09 Février 

 

Salle des Expositions : 

Du 14 Février au 22 Février 

De 10h à 18h30 

REUNION PUBLIQUE 

 

A la Mairie :  

Mercredi 15 Février à 17h00 



     Marché d’Hiver 
 
Le Marché d’hiver s’est déroulé le 22 Décembre dernier Place d’Aligre. De 

nombreux marchands (alimentation et artisanat) étaient présents. Lors de la tombola 

organisée par la municipalité, 153 tickets ont été distribués contre 85 l’an dernier. Les 

3 gagnants tirés au sort (E. Gagnard de Cercy, H. Becker de Fours, M. Nicolas de 

Saint Honoré les Bains) ont remporté chacun un bon d’achat d’une valeur de 15€ à 

valoir chez l’ensemble des commerces cercycois. 

Les accordéonistes Gabriel et Armand ont animé cette matinée. Merci à eux. 

Le concert « Entre l’Ane et le Bœuf » donné dans le camion « L’Echappée » a affiché 

complet. Le public a pu apprécié le son du clavecin et du violon. 

Illuminations 
 
Des décors à voir de jour comme de nuit, la commune 

s’est illuminée en cette fin d’année 2022, dans la sobriété, 

pour des raisons connues de tous. 

L’inauguration a eu lieu au Square Vallendar le 16 

Décembre en présence des associations cercycoises et 

de la population.  

Merci aux services techniques et aux bénévoles pour leurs 

belles réalisations. 

Informations Etat Civil 

  
Le Baptême Civil (également appelé parrainage civil ou parrainage républicain) n'est prévu par aucun texte et ne crée 

aucune obligation. Il s'agit d'un engagement moral d'ordre purement privé. Le baptême civil se pratique dans certaines 

mairies, mais elles ne sont pas obligées de le célébrer.  En mairie de Cercy-la-Tour, il est possible de le célébrer. Il faut au 

préalable contacter le secrétariat de la mairie afin de connaître les règles à respecter et les documents à fournir. 

 

Le PACS (Pacte Civil de Solidarité) est un contrat conclu entre 2 personnes majeures, de sexe différent ou de même sexe. 

Ce contrat vous permet d'organiser votre vie commune. Vous devez remplir certaines conditions et rédiger une convention. 

Votre Pacs est enregistré en mairie ou chez un notaire. Pour l'enregistrement en Mairie, vous devez vous présenter en 

personne et ensemble à l'officier d'état civil sur rendez-vous. Renseignements et dossier disponible au secrétariat. 

Le Mariage est célébré dans une commune avec laquelle au moins l'un des 2 futurs époux a un lien durable (celle du 

domicile ou de la résidence d’un des futurs époux ou d’un parents d’un des futurs époux). Le guide des futurs époux est à 

retirer au secrétariat de la mairie.  Le jour de la célébration du mariage est fixé en accord avec la mairie et les futurs époux. 

Le dossier complet doit être déposé au minimum 1 mois avant la date du mariage sur rendez-vous. 

Permanences Vente Cartes  

Cantine et Garderie 

  
Tous les mardis en période scolaire de 9h00 à 10h45, 

Et les samedis suivants de 9h30 à 11h30 : 

- 28 Janvier  - 25 Février   - 25 Mars   

- 13 Mai   - 10 Juin  

 

Règlement par chèque à l’ordre du régisseur de recettes, 

carte bancaire ou espèces. 

Aucune possibilité d’achat en dehors de ces horaires. 

Transport - Bus  
 

 
 

La ligne régulière qui transporte les élèves au lycée ou au 

collège de Decize et qui dessert quotidiennement les 

centres commerciaux, le centre ville ou encore l’hôpital de 

Decize, devient  SERVICE A LA DEMANDE  les samedis et 

pendant les vacances scolaires à partir du 1er Janvier 2023. 

Il faut réserver au 03.80.11.29.29  

du lundi au vendredi avant 17h00.  

Cette ligne permet aussi de rejoindre Moulins-Engilbert ou 

Châtillon-en-Bazois. 

Porte-drapeaux 
 
Lors des manifestations patriotiques, la fonction de porte-drapeau est habituellement 

dévolue aux anciens combattants. Or, de plus en plus âgés, ils sont aussi chaque année 

moins nombreux à pouvoir accomplir leur tâche si essentielle au devoir de mémoire. 

C’est la raison pour laquelle, un appel à candidature est lancé à toutes personnes 

souhaitant s’engager dans cette belle mission : femme, homme, jeune, moins jeune. 

Inscriptions en Mairie ou auprès de Mr Pierre au 03.86.50.59.61. 

Déchets Ménagers et Dépôts illicites sur la voie publique  

  
Malgré les différents services existants sur le territoire de la commune et ses abords pour la 

gestion des déchets (conteneurs, service de collecte des ordures ménagères et 

déchetteries), il est constaté un nombre croissant de dépôts illicites sur la voie publique 

ou à des endroits publics non prévus à cet effet. 

 

Ces incivilités nuisant à la propreté de la commune, il est rappelé que les contrevenants 

sont passibles de poursuites pénales pour non-respect de la réglementation existante et 

surtout pour atteinte à l'environnement. Nonobstant les poursuites, l'enlèvement et le 

traitement de ces dépôts illicites ont un coût pour la collectivité puisque c'est souvent le personnel des services techniques 

qui effectue les travaux d'enlèvement, d'élimination et de nettoyage des lieux. 

 

Il a donc été proposé lors du Conseil Municipal du 20 Décembre dernier, de compenser les frais engagés par 

l'intervention des équipes municipales en facturant le coût de l'enlèvement aux contrevenants. Ainsi un tarif 

forfaitaire de 200 € pour l'enlèvement des déchets ménagers non conformes et laissés sur la voie publique, et 

pour tous autres dépôts illicites sur le domaine public a été voté.  

Etude Aménagement Secteur Clairs Logis 

  
Le secteur des Clairs Logis est un des derniers secteurs 

constructibles situé en centre-ville. La commune maîtrise déjà 

une partie du foncier, et les démolitions engagées par Nièvre 

Habitat viennent ouvrir de nouvelles perspectives de 

développement de ce secteur. Par ailleurs, quelques bâtiments 

stratégiques, le long de l’avenue Louis Coudant sont 

aujourd’hui à l’abandon, certains en vente, et une intervention 

sur ce bâti existant en voie de dégradation devient nécessaire. 

 

C'est pourquoi le conseil municipal a décidé d’établir un plan 

guide d’aménagement de ce secteur, afin d'avoir une vision à 

long terme, de manière à éviter les projets au coup par coup 

qui viendraient obérer son potentiel. Cette étude devra 

permettre à la collectivité de maximiser les surfaces non bâties 

disponibles en opérant si besoin un remembrement foncier. 

L’objectif est de proposer des emprises constructibles adaptées 

aux différents besoins identifiés.  

 

Une étude pourrait être lancée au 1er trimestre 2023 pour un 

rendu à l’été 2023, en partenariat notamment avec Nièvre 

Habitat et avec une démarche participative. Les habitants 

seront tenus informés. 

Lancement du Fonds Façades ! 

  
Dans le cadre du projet global d’embellissement du centre-ville de Cercy-la-Tour, la 

commune, en partenariat avec le département de la Nièvre et la Fondation du 

Patrimoine, a souhaité encourager et soutenir des propriétaires qui s’engagent dans 

des travaux de réfection de leur façade. 

Ainsi dans la limite de l’enveloppe disponible, les propriétaires concernés pourront 

bénéficier d’une aide correspondant à 50% du montant total des travaux HT. Cette 

aide sera plafonnée à 5000 €. 

Quelques impératifs toutefois : 

- Que les travaux envisagés participent à un embellissement global de la façade 

- Que le bien soit situé dans le périmètre du Fonds Façades. Ce périmètre comprend la rue d’Aron, la rue de 

Bourgogne, le quai Lacharme, et les immeubles du 48 au 76 et du 51 au 81 avenue Louis Coudant. 

Un comité Fonds Façades a été constitué pour évaluer chaque dossier et décider de l’attribution des subventions. 

Ce programme de soutien à la réhabilitation du parc privé de logement dans le centre-ancien doit permettre de valoriser 

le patrimoine traditionnel et ainsi participer à l’attractivité de Cercy-la-Tour. 

Vous êtes intéressés ? Rendez-vous en mairie pour démarrer votre projet ! 


